
Arrêt sur le casse-tête de l’équivalence de diplôme obtenu à l’étranger

@rib News, 12/06/2011Ils sont nombreux les Burundais dont le statut acadÃ©mique demeure problÃ©matique. Leur crime
nâ€™est pas dâ€™avoir plagiÃ© quelque travail de fin dâ€™Ã©tudes. Bien des annÃ©es aprÃ¨s la rÃ©forme de Bologne, on paie pour avoir
Ã©tudiÃ© Ã  lâ€™Ã©tranger selon la formule passe-partout de licence Ã  trois ans.Nous sommes dans les escaliers du building de
lâ€™Ã©ducation nationale. Au troisiÃ¨me Ã©tage. Sur le mur, il y a des affiches. On peut y lire des noms de chanceux qui ont
dÃ©crochÃ© le sÃ©same. Â«Â La commission nationale dâ€™attribution dâ€™Ã©quivalence aux titres acadÃ©miques obtenus Ã  lâ€™Ã©tranger,
dans sa rÃ©union duâ€¦, a accordÃ© lâ€™Ã©quivalence aux demandeurs ci-aprÃ¨sÂ Â». Tout semble alors fonctionner Ã  merveille. On
oublie dÃ©jÃ  que ladite commission se rÃ©unit de faÃ§on irrÃ©guliÃ¨re et que bien des demandeurs doivent attendre des mois
voire des annÃ©es avant dâ€™Ãªtre servi.
Non seulement les documents Ã  produire, tout un arsenal. Pire encore, rÃ©unir toutes les piÃ¨ces exigÃ©es ne suffit pas. Il
faut que la commission rÃ©unisse le quorum requis pour analyser et dÃ©cider. On nous signale que par le passÃ© rÃ©cent, de
report en report pour dÃ©faut de quorum, les usagers nâ€™avaient quâ€™Ã  faire pied de grue.Or, sans Ã©quivalence, aucune
attestation certifiÃ©e conforme Ã  lâ€™original ne peut vous Ãªtre dÃ©livrÃ©e. En dâ€™autres termes, vous Ãªtes condamnÃ© au chÃ´mage
ou Ã  la dÃ©brouillardise sans autre forme de procÃ¨s. Au Burundi, câ€™est que pour toute offre dâ€™emploi, lâ€™exigence de
photocopie certifiÃ©e est omniprÃ©sente. Des tÃ©moins sur place reconnaissent que ces derniers temps la commission
amÃ©liore ses prestations. Peut-on en juger sur le nombre des affiches sur le mur qui sert de tableau de publication des
dÃ©cisionsÂ ? LÃ  oÃ¹ le bÃ¢t blesse, câ€™est du cÃ´tÃ© des contradictions entre la volontÃ© de changement du cÃ´tÃ© du
gouvernement et lâ€™attachement absurde au statuquo ante. Le Burundi est devenu membre Ã  part entiÃ¨re de la
communautÃ© des Etats dâ€™Afrique de lâ€™Est. Or, dans ces Etats, le diplÃ´me de licence est obtenu aprÃ¨s trois annÃ©es de
formation. Mais allez Ã  lâ€™UniversitÃ© publique du Burundi. Câ€™est encore quatre ans. PourquoiÂ ? Le Burundi rejette-t-il la
panacÃ©e concoctÃ©e Ã  BologneÂ ? Pas du tout. Le pays y adhÃ¨re. Mais comme pour toute rÃ©forme dâ€™importance nationale,
il faut du temps et beaucoup de rÃ©unions. Câ€™est dÃ©solant de savoir que dans dâ€™autres UniversitÃ©s ou instituts
dâ€™enseignement supÃ©rieur en Afrique et ailleurs, ce qui compte câ€™est le nombre de crÃ©dits ou dâ€™unitÃ©s de valeur que
lâ€™Ã©tudiant doit passer avec succÃ¨s pour prÃ©tendre Ã  quelque titre acadÃ©mique. A titre dâ€™exemple, Ã  lâ€™UniversitÃ© Espoir
dâ€™Afrique, il nâ€™est pas surprenant quâ€™un Ã©tudiant douÃ© termine sa licence en deux ans. Ce diplÃ´me ayant Ã©tÃ© obtenu au
Burundi, le laurÃ©at nâ€™a pas besoin dâ€™Ã©quivalence. Il peut donc entrer sur le marchÃ© du travail sans autres tracasseries
administratives. Mais ce qui semble passer comme une lettre Ã  la poste, devient un casse-tÃªte chinois pour un licenciÃ©
diplÃ´mÃ© dâ€™une UniversitÃ© du Kenya, du Cameroun, de lâ€™Ouganda, de Tanzanie etc. Dans ces pays, la licence sâ€™obtient au
terme de trois annÃ©es de formation. Avec la quatriÃ¨me annÃ©e dâ€™UniversitÃ©, on dÃ©croche une maÃ®trise. Mais quand de
tels diplÃ´mÃ©s se prÃ©sentent devant la commission dâ€™Ã©tablissement dâ€™Ã©quivalence, les dossiers sont mis de cÃ´tÃ©. On leur
signifie clairement quâ€™il nâ€™y a pas de licence au terme de trois ans de formation. On vous prÃ©cise que la loi burundaise nâ€™a
pas Ã©voluÃ© lÃ -dessus. Plus ou moins pragmatique tout de mÃªme, la prÃ©sidente de la commission propose un
arrangementÂ : le demandeur nâ€™a quâ€™Ã  choisir entre rentrer bredouille ou accepter que sa licence soit ramenÃ©e au grade
mineur de technicien A1. HÃ©las pour ces diplÃ´mÃ©s en dilemme cornÃ©lien, il y a des professions oÃ¹ de tels grades
mineurs ne signifient rien. Les sanglots soulagent-ilsÂ ?Â  Nous sommes dâ€™avis que le cas de ces malheureux mÃ©rite de
retenir lâ€™attention du gouvernement et de l'opinion. DÃ©jÃ  du temps du prÃ©sident Domitien Ndayizeye, une Â«Â dÃ©rogationÂ Â»
avait Ã©tÃ© accordÃ©e aux diplÃ´mÃ©s qui rentraient de Tanzanie. Ils pouvaient obtenir lâ€™Ã©quivalent de la licence burundaise
avec un diplÃ´me similaire obtenu en Tanzanie. Mais cette dÃ©rogation nâ€™a jamais Ã©tÃ© Ã©tendue aux rapatriÃ©s venant du
Kenya, du Cameroun et dâ€™Ouganda, pour ne citer que ces cas dont les larmes de dÃ©sespoir coulent encore. Puisque le
Burundi a adhÃ©rÃ© Ã  la rÃ©forme de Bologne et que les autres membres de la communautÃ© est-africaine appliquent la
licence de trois ans, Ã  quoi bon infliger ce calvaire anachronique Ã  ces Ã¢mes qui, dans la plupart des cas, ont ramÃ© pour
Ã©chapper au gÃ©nocide intellectuel des temps des dictatures militaires? Ces derniers temps, fort heureusement, les
Burundais envoient des enfants Ã©tudier en Ouganda. Dâ€™autres nationalitÃ©s dÃ©barquent en masse dans les UniversitÃ©s
comme Espoir dâ€™Afrique ou UniversitÃ© LumiÃ¨re de Bujumbura. Il est Ã  espÃ©rer que le gouvernement sorte enfin une loi
harmonisant le cursus acadÃ©mique avec la rÃ©forme de Bologne.DÃ©jÃ , cette volontÃ© dâ€™harmonisation se remarque dans
lâ€™obligation dâ€™homologation imposÃ©e de nouveau Ã  tout Ã©lÃ¨ve devant frÃ©quenter quelque UniversitÃ© publique ou privÃ©e.
Mais le ministre ayant lâ€™enseignement supÃ©rieur dans ses attributions devrait dÃ©jÃ  songer Ã  rassurer ces diplÃ´mÃ©s qui ne
savent plus Ã  quel saint se vouer. Câ€™est aussi Ã§a la bonne gouvernance et lâ€™obligation de rendre des comptes.Manariho
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